
 

 

                   Règlement bibliothèque Saint Jean d’Illac 

 

 
 

 

 

I. Dispositions générales  

 

Art.1 : La bibliothèque est un service public chargée de contribuer aux loisirs, à la Culture, à l’information et à 

la documentation de la population. 

 

Art. 2 : L’accès à la bibliothèque et la consultation sur place des documents sont libres, gratuits et ouverts à 

tous. 

 

Art. 3 : Le prêt à domicile est consenti selon les modalités du paragraphe III. 

Toute personne accédant à Internet dans les locaux de la bibliothèque s’engage à respecter la charte 

d’utilisation mise à disposition de tous dans les locaux. 

Tous les inscrits bénéficient des ressources numériques mises à disposition via le partenariat avec BiblioGironde. 

 

Art. 4 : Le personnel de la bibliothèque est à la disposition des usagers pour les aider à utiliser les ressources de 

la bibliothèque. 

 

II.  Inscription 

 

Art. 5 : Pour s’inscrire à la bibliothèque, l’usager doit justifier de son identité et de son domicile. Il reçoit alors 

une carte lecteur individuelle valable 1 an.  

L’emprunt des documents à domicile nécessite une inscription dont les modalités sont fixées par le Conseil 

Municipal et affichés. 

 

Art. 6 : Les enfants et jeunes de moins de 14 ans doivent, pour s’inscrire, être munis d’une autorisation 

parentale. 

 

Art. 7 :  L’abonnement est annuel. 

 

III.  Prêt  

 

Art. 8: Le prêt est consenti à titre individuel et sous la responsabilité de l’emprunteur. Il est demandé aux 

lecteurs de prendre soin des documents qui leur sont communiqués ou prêtés. 

 

Art. 9 : La majeure partie des documents de la bibliothèque peut être prêtée à domicile. Toutefois, certains 

documents sont exclus du prêt et ne peuvent être consultés que sur place ; ils font l’objet d’une signalisation 

particulière. Dans certaines conditions, le prêt à domicile pourra en être exceptionnellement consenti sur 

autorisation du bibliothécaire. 

 

Art. 10 : L’usager peut emprunter 5 documents et périodiques (hors numéro en cours) pour une durée de 3 

semaines. 

 

IV.  Recommandation 

 

Art. 11 : En cas de retard dans la restitution des documents empruntés, la bibliothèque pourra prendre toutes 

dispositions utiles pour assurer le retour des documents, à savoir chronologiquement :  

- Trois mails de retard (espacés d’une semaine) 

- Une lettre 

- Un appel téléphonique 

- Enfin, une facturation par la Trésorerie des livres non-restitués à la valeur d’achat du document. 

 

Art.12 : En cas de perte ou de détérioration grave d’un document, l’emprunteur doit assurer son 

remplacement ou le remboursement de sa valeur. En cas de détériorations répétées, l’usager peut perdre son 

droit au prêt de façon provisoire ou définitive. 



 

 

 

Art. 13 : Les lecteurs sont tenus de respecter les règles de vivre ensemble. 

Il est autorisé d’utiliser le téléphone portable en mode « vibreur ». Les appels seront pris à l’extérieur du bâtiment. 

Il est autorisé exceptionnellement de manger et de boire dans les locaux lors des animations proposées par la 

bibliothèque. 

Seul l’accès des chiens-guides est autorisé. 

Comme dans tous lieux publics il est interdit de fumer et de vapoter, un cendrier est à votre disposition à 

l’extérieur. 

 

 

V. Application du règlement 

 

Art. 14 : Tout usager, par le fait de son inscription, s’engage à se conformer au présent règlement ; des 

infractions ou des négligences répétées peuvent entraîner la suppression temporaire ou définitive du droit au 

prêt et, le cas échéant, de l’accès à la bibliothèque en accord avec le chef de service. 

 

Art. 15 : Le personnel de la bibliothèque est chargé, sous la responsabilité du Maire, de l’application du 

présent règlement dont un exemplaire est affiché en permanence dans les locaux, à l’usage du public. 

 

 

 

 

 

A St Jean d’Illac, le 1er janvier 2023, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Edouard Quintano – Maire de Saint-Jean-d’Illac 


